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(54) PORTE POUR ENCEINTE DE CUISSON À PANNEAU INTÉRIEUR AMOVIBLE

(57) Une porte pour enceinte de cuisson comporte
un panneau extérieur (11), un cadre de porte (12) soli-
daire du panneau extérieur et un panneau intérieur (13)
monté de manière amovible sur le cadre de porte (12).

Elle comprend un élément de fixation (30) du pan-
neau intérieur (13) à un rebord (20) du cadre de porte
(12).

L’élément de fixation (30) comporte une patte (31)

s’étendant dans un plan perpendiculaire au panneau in-
térieur (13), la patte (31) comportant une languette élas-
tique (35) en saillie du plan de la patte (31) dans une
position de montage, la languette élastique (35) étant
logée dans un orifice (21) du rebord (20) du cadre de
porte (12) dans la position de montage.

Utilisation pour un four de cuisson domestique.
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Description

[0001] La présente invention concerne une porte pour
enceinte de cuisson.
[0002] Elle concerne également un four de cuisson do-
mestique, et notamment un four à pyrolyse, comprenant
une telle porte pour enceinte de cuisson.
[0003] De manière générale, la présente invention
s’applique à une porte adaptée à fermer une enceinte de
cuisson d’un appareil de cuisson domestique, du type
four domestique électrique ou à gaz.
[0004] Elle trouve son application, de manière non li-
mitative, dans un four électrique à pyrolyse, dans lequel
la température à l’intérieur de l’enceinte peut atteindre
500° C lors des cycles de pyrolyse.
[0005] Une porte pour enceinte de cuisson comprend
ainsi un panneau extérieur, un cadre de porte solidaire
du panneau extérieur et un panneau intérieur obturant
la face avant de l’enceinte de cuisson.
[0006] On connait une telle porte pour enceinte de
cuisson dans le document EP 1 783 433 A1.
[0007] Dans ce document, outre le panneau extérieur
et le panneau intérieur, la porte pour enceinte de cuisson
comprend un ou plusieurs panneaux intermédiaires per-
mettant de manière connue de créer des lames d’air iso-
lantes à l’intérieur de la porte, et ainsi de limiter la montée
en température de la porte, notamment au niveau du
panneau extérieur.
[0008] Le document EP 1 783 433 propose ainsi une
porte pour enceinte de cuisson permettant un montage
et démontage simplifié d’un panneau intermédiaire en
vue de faciliter le nettoyage de la porte pour enceinte de
cuisson.
[0009] Toutefois, pour accéder au panneau intermé-
diaire, il est nécessaire de monter le panneau intérieur
de manière amovible sur le cadre de porte.
[0010] Dans le document EP 1 783 433, le panneau
intérieur est monté de manière amovible dans une rai-
nure formée par une barrette longitudinale disposée le
long d’un bord supérieur de la porte, c’est-à-dire le bord
placé horizontalement et en partie haute de l’appareil de
cuisson lorsque la porte obture l’enceinte de cuisson.
[0011] Un clip est destiné à maintenir par pincement
le panneau intérieur dans le cadre de porte au niveau du
bord inférieur de la porte.
[0012] Le clip est par exemple monté par collage au
cadre de porte.
[0013] Toutefois, les montages amovibles d’un pan-
neau de porte pour enceinte de cuisson mettant en
oeuvre des techniques de collage sont problématiques
en terme de coût et de tenue à la température.
[0014] En effet, les importantes variations de tempé-
rature auxquelles est soumise la colle de fixation ont pour
effet de dégrader la colle, entrainant à terme le décollage
des éléments de fixation.
[0015] On connait également dans le document DE 3
238 441 A1 un panneau extérieur de porte pour enceinte
de cuisson monté de manière amovible sur un rebord

d’un panneau intérieur.
[0016] Un clip de fixation est collé sur la vitre du pan-
neau extérieur et comporte une languette élastique des-
tinée à coopérer avec une encoche du rebord du pan-
neau intérieur.
[0017] Toutefois, le panneau intérieur n’est pas dé-
montable. Or ce panneau intérieur en contact direct avec
l’intérieur de l’enceinte de cuisson est soumis à de fortes
salissures et son nettoyage est rendu difficile.
[0018] Par ailleurs, outre les inconvénients déjà préci-
tés liés à l’utilisation de la colle pour fixer le clip de fixation
sur la vitre du panneau extérieur, le nettoyage du pan-
neau extérieur est rendu difficile par le clip de fixation
collé sur le panneau, créant des obstacles piégeant les
salissures.
[0019] On notera qu’il est également connu d’équiper
une porte pour enceinte de cuisson d’un panneau inté-
rieur vitré monté sur un cadre démontable.
[0020] Toutefois, l’utilisateur doit alors démonter l’en-
semble constitué par le panneau intérieur vitré et le ca-
dre.
[0021] Là encore, le nettoyage du panneau intérieur
vitré est rendu difficile par la présence du cadre.
[0022] La présente invention a pour but de résoudre
au moins certains des inconvénients précités et de pro-
poser une porte pour enceinte de cuisson ayant un pan-
neau intérieur simple à monter et démonter.
[0023] A cet effet, la présente invention concerne une
porte pour enceinte de cuisson comprenant un panneau
extérieur, un cadre de porte solidaire du panneau exté-
rieur et un panneau intérieur monté de manière amovible
sur le cadre de porte.
[0024] Selon l’invention, la porte pour enceinte de cuis-
son comprend un élément de fixation du panneau inté-
rieur à un rebord du cadre de porte, l’élément de fixation
comportant une patte s’étendant dans un plan perpen-
diculaire audit panneau intérieur, ladite patte comportant
une languette élastique en saillie du plan de ladite patte
dans une position de montage, la languette élastique
étant logée dans un orifice du rebord du cadre de porte
dans la position de montage, l’élément de fixation com-
portant également des moyens formant pince à une ex-
trémité de la patte, l’élément de fixation étant monté sur
le panneau intérieur par insertion d’un bord du panneau
intérieur dans les moyens formant pince.
[0025] Ainsi, grâce à un élément de fixation mettant en
oeuvre une languette élastique en saillie, on obtient des
moyens de montage par clipsage de la languette élasti-
que dans un orifice du rebord du cadre de porte, permet-
tant un démontage facilité du panneau intérieur et un
positionnement fiable contre un rebord du cadre de porte.
[0026] De plus, l’élément de fixation est maintenu par
pincement sur un bord du panneau intérieur, assurant
un montage fiable et une bonne tenue dans le temps du
montage du panneau intérieur dans le cadre de porte.
[0027] La porte pour enceinte de cuisson peut ainsi
être nettoyée facilement, grâce à l’extraction du panneau
intérieur démontable du cadre de porte, le panneau in-
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térieur subissant traditionnellement le plus de salissures
et projections de graisse du fait de son positionnement
obturant l’enceinte de cuisson.
[0028] Après démontage du panneau intérieur, l’élé-
ment de fixation peut être démonté du bord du panneau
intérieur. Les moyens formant pince peuvent être déclip-
ser du bord du panneau intérieur. Celui-ci est ainsi libre
de tout élément de fixation, facilitant le nettoyage sur
toute la surface du panneau intérieur.
[0029] Dans un mode de réalisation pratique, l’orifice
traverse le rebord dans une direction perpendiculaire au
plan de la patte de l’élément de fixation.
[0030] L’utilisateur peut ainsi accéder par l’orifice tra-
versant à la patte de l’élément de fixation et agir sur la
languette élastique en saillie pour permettre l’extraction
de la languette élastique de l’orifice, et ainsi le démontage
du panneau intérieur.
[0031] Dans un mode de réalisation pratique de l’in-
vention, la languette élastique comprend une première
extrémité solidaire de la patte et comporte une aile re-
courbée à une seconde extrémité libre, ladite aile recour-
bée étant adaptée à venir en contact avec un bord de
l’orifice du rebord du cadre de porte.
[0032] La coopération de la languette élastique avec
l’orifice du rebord est ainsi réalisée grâce à une aile re-
courbée en contact avec un bord de l’orifice, assurant un
positionnement fiable et un blocage du panneau intérieur
monté dans le cadre de porte.
[0033] En pratique, la porte pour enceinte de cuisson
comprend deux éléments de fixation montés respective-
ment à deux angles d’un même côté du panneau inté-
rieur.
[0034] Le montage par des éléments de fixation placés
à deux angles du panneau intérieur permet d’assurer un
montage fiable et sécurisé du panneau intérieur dans le
cadre de porte.
[0035] A contrario, il est nécessaire d’agir sur les deux
éléments de fixation pour obtenir le démontage du pan-
neau intérieur, évitant ainsi toute manipulation acciden-
telle, provoquant le démontage du panneau intérieur.
[0036] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la porte pour enceinte de cuisson com-
prend au moins deux éléments de maintien adaptés à
maintenir au moins un panneau intermédiaire dans le
cadre de porte entre le panneau extérieur et le panneau
intérieur, lesdits au moins deux éléments de maintien
étant comprimés contre le panneau intérieur.
[0037] Les éléments de maintien exercent ainsi une
force de pression contre le panneau intérieur, dans une
direction sensiblement perpendiculaire au panneau inté-
rieur.
[0038] La force de pression induit un effort de traction,
dans la direction perpendiculaire au panneau intérieur,
du panneau intérieur sur l’élément de fixation, et notam-
ment sur la patte s’étendant dans un plan perpendiculaire
au panneau intérieur.
[0039] Cet effort de traction a pour effet de renforcer
la coopération de la languette élastique en saillie logée

dans l’orifice du rebord du cadre de porte et ainsi de
bloquer mécaniquement l’élément de fixation dans le re-
bord du cadre de porte.
[0040] La coopération renforcée de la languette élas-
tique avec l’orifice du rebord du cadre de porte est encore
améliorée lorsque la languette élastique comporte une
aile recourbée adaptée à venir en contact avec un bord
de l’orifice du rebord du cadre de porte.
[0041] L’aile recourbée forme ainsi une surface ou plan
venant en butée contre le bord de l’orifice, la mise en
butée étant renforcée grâce à l’effort de traction appliqué
sur la patte de l’élément de fixation.
[0042] Selon un mode de réalisation permettant de
renforcer encore le blocage mécanique de l’élément de
fixation dans le rebord du cadre de porte, deux éléments
de fixation sont montés respectivement à deux angles
d’un même côté du panneau intérieur et deux éléments
de maintien sont logés respectivement dans deux angles
opposés du cadre de porte, en vis-à-vis respectivement
des deux angles d’un même côté du panneau intérieur.
[0043] Dans un mode de réalisation pratique, les élé-
ments de maintien sont en silicone.
[0044] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le rebord s’étend le long d’un bord supé-
rieur du cadre de porte.
[0045] Ainsi, l’utilisateur accède aisément aux élé-
ments de fixation pour le montage et démontage du pan-
neau intérieur sur le cadre de porte.
[0046] En effet, lorsque la porte pour enceinte de cuis-
son est en position ouverte, le rebord s’étendant le long
du bord supérieur du cadre de porte se trouve en vis-à-
vis de l’utilisateur et est facilement accessible.
[0047] De préférence, le rebord est un profilé formant
déflecteur.
[0048] Selon un second aspect, la présente invention
concerne également un four de cuisson domestique, no-
tamment four à pyrolyse, comprenant une porte pour en-
ceinte de cuisson telle que décrite précédemment.
[0049] Le four de cuisson domestique présente des
caractéristiques et avantages analogues à ceux décrits
précédemment en relation avec la porte pour enceinte
de cuisson.
[0050] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0051] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une porte
pour enceinte de cuisson selon un mode de réalisa-
tion de l’invention ;

- la figure 2 est une vue partielle en perspective illus-
trant un panneau intérieur en cours de montage dans
un cadre de porte selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 3 est une vue partielle en perspective illus-
trant un panneau intérieur monté dans un cadre de
porte selon un mode de réalisation de l’invention ;

- les figures 4A et 4B illustrent en perspective selon
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deux orientations différentes un élément de fixation
d’un panneau intérieur d’une porte pour enceinte de
cuisson selon un exemple de réalisation de
l’invention ;

- la figure 5 est une vue schématique en coupe trans-
versale partielle selon la ligne V-V à la figure 1; et

- les figures 6A et 6B illustrent schématiquement le
démontage d’un panneau intérieur d’une porte pour
enceinte de cuisson d’un four de cuisson domestique
selon un mode de réalisation.

[0052] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 une porte pour enceinte de cuisson selon un
mode de réalisation de l’invention.
[0053] La porte peut être prévue pour équiper un ap-
pareil de cuisson domestique, tel qu’un four à gaz ou un
four électrique.
[0054] La figure 1 illustre en perspective une porte 10
pour enceinte de cuisson désolidarisée de l’enceinte de
cuisson.
[0055] La porte 10 comprend un panneau extérieur 11,
un cadre de porte 12 solidaire du panneau extérieur 11
et un panneau intérieur 13.
[0056] Le panneau intérieur 13 est destiné à obturer
l’enceinte de cuisson et est donc placé en vis-à-vis des
aliments à cuire.
[0057] Le panneau intérieur 13 est donc soumis à des
projections et salissures, nécessitant un nettoyage régu-
lier.
[0058] La porte 10 pour enceinte de cuisson peut éga-
lement comprendre un ou plusieurs panneaux intermé-
diaires maintenus dans le cadre de porte 12, entre le
panneau extérieur 11 et le panneau intérieur 12.
[0059] Ici, de manière non limitative, la porte 10 com-
prend un panneau intermédiaire 10’.
[0060] Ce type de configuration est utilisé classique-
ment dans une porte pour enceinte de cuisson afin de
limiter la montée en température de celle-ci.
[0061] Une telle porte pour enceinte de cuisson, à un
ou plusieurs panneaux intermédiaires, est décrite notam-
ment dans le document EP 1 783 433 A1 dont le contenu
est incorporé par référence à la présente description.
[0062] En référence aux figures 6A et 6B, on désignera
dans la suite de la description par côté inférieur 10a de
la porte 10, le côté de la porte destiné à être monté en
partie basse d’une enceinte de cuisson 61, généralement
autour d’un axe de rotation horizontal permettant le dé-
placement de la porte 10 entre une position fermée, dans
laquelle la porte s’étend verticalement pour obturer l’en-
ceinte de cuisson 61, et une position ouverte, dans la-
quelle la porte 10 s’étend horizontalement, perpendicu-
lairement à la face avant de l’enceinte de cuisson 61.
[0063] La porte 10 pour enceinte de cuisson comporte
ainsi à l’opposé du côté inférieur 10a, un côté supérieur
10b, destiné à venir en partie haute de l’enceinte de cuis-
son lorsque la porte 10 obture l’enceinte de cuisson.
[0064] Le cadre de porte 12 s’étend à la périphérie de
la porte 10 et est solidaire du panneau extérieur 11.

[0065] En particulier, le cadre de porte 12 comprend
un bord supérieur 12b sur le côté supérieur 10b de la
porte 10.
[0066] Comme bien illustré aux figures 2 et 3, le bord
supérieur 12b du cadre de porte 12 comprend un rebord
20.
[0067] Le rebord 20 forme ainsi un pourtour en saillie
sur le cadre de porte 12.
[0068] Le rebord 20 s’étendant le long du bord supé-
rieur 12b du cadre de porte 12 constitue ici un profilé
formant déflecteur.
[0069] Un tel déflecteur placé sur le côté supérieur 10b
de la porte 10 est connu et permet d’orienter l’air en sortie
de l’enceinte de cuisson.
[0070] A titre d’exemple, le rebord 20 constitue un dé-
flecteur en thermoplastique ou thermodurcissable ou en-
core en métal.
[0071] Le panneau intérieur 13 est monté de manière
amovible sur le cadre de porte 12.
[0072] Le côté inférieur 10a de la porte 10 comporte
un logement 15 d’un bord inférieur 13a du panneau in-
térieur 13.
[0073] Le bord inférieur 13a du panneau intérieur 13
peut ainsi être glissé à l’intérieur d’une rainure formant
logement 15.
[0074] Le logement 15 permet ainsi de maintenir en
position le panneau intérieur 13 au niveau de son bord
inférieur 13a.
[0075] Afin de maintenir le panneau intérieur 13 dans
le cadre de porte 12, la porte comprend au moins un
élément de fixation 30 monté sur un bord supérieur 13b
du panneau intérieur 13.
[0076] On va décrire à présent en référence aux figures
4A et 4B un élément de fixation 30 selon un exemple de
réalisation non limitatif.
[0077] L’élément de fixation 30 comporte une patte 31
s’étendant sensiblement dans un plan, vertical aux figu-
res 4A et 4B.
[0078] L’élément de fixation 30 comporte dans ce mo-
de de réalisation des moyens formant pince 32 à une
première extrémité 31 a de la patte 31.
[0079] Dans ce mode de réalisation, les moyens for-
mant pince 32 comprennent une aile plane 33 solidaire
de l’extrémité 31a de la patte 31 et s’étendant sensible-
ment perpendiculairement à la patte 31.
[0080] L’aile plane 33 comporte une ou plusieurs lan-
guettes flexibles 34.
[0081] Les languettes flexibles 34 sont repliées à partir
de l’aile plane 33 et s’étendent globalement parallèle-
ment à l’aile plane 33.
[0082] L’espace formé entre l’aile plane 33 et chaque
languette flexible 34 constitue ainsi des moyens formant
pince 32.
[0083] Comme cela sera décrit ultérieurement notam-
ment en référence à la figure 5, les moyens formant pince
32 sont adaptés à être montés sur le panneau intérieur
13 de la porte 10 par insertion d’un bord du panneau
intérieur 13 dans les moyens formant pince 32.
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[0084] Dans ce mode de réalisation, l’élément de fixa-
tion 30 comporte deux languettes flexibles 34 disposées
de part et d’autre de la patte 31.
[0085] Par ailleurs, dans ce mode de réalisation, la pat-
te 31 comprend à une seconde extrémité 31b, opposée
à la première extrémité 31a, une aile recourbée 31 c.
L’aile recourbée 31 c forme ainsi une aile de retour à
partir de la seconde extrémité 31 b et s’étend dans un
plan légèrement incliné par rapport au plan de la patte 31.
[0086] Comme cela sera décrit ultérieurement notam-
ment en référence à la figure 5, l’aile recourbée 31 c est
adaptée à être insérée dans un logement du cadre de
porte 12.
[0087] Par ailleurs, la patte 31 comporte une languette
élastique 35 s’étendant en saillie du plan de la patte 31
dans une position de repos.
[0088] Les figures 4A et 4B illustrent ainsi l’élément de
fixation dans une position de repos ou position stable,
dans laquelle la languette élastique 35 s’étend en saillie
de la patte 31.
[0089] La languette élastique 35 comprend une pre-
mière extrémité 35a solidaire de la patte 31.
[0090] Dans ce mode de réalisation, la patte 31 com-
porte une échancrure 36, la languette élastique 35
s’étendant à partir d’un bord 36a de l’échancrure 36. Le
bord 36a de l’échancrure 36 est ainsi confondu avec la
première extrémité 35a de la languette élastique 35.
[0091] Par ailleurs, à une seconde extrémité libre 35b,
opposée à la première extrémité 35a, la languette élas-
tique 35 comporte une aile recourbée 37.
[0092] Dans ce mode de réalisation, la languette élas-
tique 35 comporte ainsi une portion principale s’étendant,
selon une première direction, à partir de la première ex-
trémité 35a solidaire de la patte 31 et une aile recourbée
37, s’étendant sensiblement perpendiculairement à la
portion principale de la languette élastique 35.
[0093] Comme bien illustré à la figure 4B et à la figure
5, l’aile recourbée 37 comporte en outre dans ce mode
de réalisation une extrémité terminale 37a formant un
angle avec l’aile recourbée 37.
[0094] Comme visible à la figure 4B, dans une position
de repos dans laquelle la languette élastique 35 est en
saillie de la patte 31, l’extrémité terminale 37a s’étend
sensiblement parallèlement au plan de la patte 31.
[0095] Lorsque l’élément de fixation 30 est en tôle mé-
tallique, il peut être réalisé par pliage et découpage de
la tôle pour former les moyens formant pince 32 ainsi
que la languette élastique 35.
[0096] En particulier, la languette 35 peut être réalisée
à partir d’une découpe dans le plan de la patte 31, venant
de la formation de l’échancrure 36.
[0097] On va décrire à présent en référence à la figure
5 le montage d’un tel élément de fixation 30 sur un pan-
neau intérieur 13.
[0098] Comme bien illustré à la figure 5, lorsque l’élé-
ment de fixation 30 est monté sur le panneau intérieur
13, la patte 31 s’étend dans un plan perpendiculaire au
panneau intérieur 13.

[0099] Par ailleurs, les moyens formant pince 32 sont
montés sur le panneau intérieur 13 par insertion d’un
bord du panneau intérieur 13 dans les moyens formant
pince 32.
[0100] Dans le mode de réalisation tel que décrit pré-
cédemment en référence aux figures 2 et 3, un bord su-
périeur 13b du panneau intérieur 13 est inséré dans les
moyens formant pince 32.
[0101] La patte 31 est insérée dans un logement 22
du rebord 20 du cadre de porte 12.
[0102] Dans cette position de montage, la languette
élastique 35 de l’élément de fixation 30 est logée dans
un orifice 21 du rebord 20 du cadre de porte 12, l’orifice
21 s’étendant en vis-à-vis du logement 22.
[0103] L’orifice 21 forme ainsi une encoche à l’intérieur
du rebord 20 avec un bord 21 a débouchant dans le lo-
gement 22.
[0104] Comme bien illustré aux figures 2 et 5, l’orifice
21 traverse le rebord 20 dans une direction perpendicu-
laire au plan de la patte 31 de l’élément de fixation 30.
[0105] Ainsi, la languette élastique 35 est logée à une
extrémité de l’orifice 21 traversant le rebord 20.
[0106] Plus précisément, dans ce mode de réalisation
dans lequel la languette élastique 35 comporte une aile
recourbée 37, l’aile recourbée 37 est adaptée à venir en
contact avec le bord 21 a de l’orifice 21 du rebord 20 du
cadre de porte 12.
[0107] Le bord 21a forme ainsi une butée de maintien
en position de la languette élastique 35 dans l’orifice 21
par coopération du bord 21a avec l’aile recourbée 37.
[0108] En outre, l’extrémité terminale 37a de l’aile re-
courbée 37 permet de limiter le mouvement d’insertion
de la languette élastique 35 dans l’orifice 21.
[0109] Enfin, la seconde extrémité 31 b de la patte 31
et l’aile recourbée 31 c sont insérées dans le logement
22 du rebord 20 du cadre de porte 12.
[0110] Le logement 22 comprenant une paroi 22a
s’étendant sensiblement en vis-à-vis de l’orifice 21, l’aile
recourbée 31 c vient en appui élastique contre la paroi
22a. Dans cette position, l’aile recourbée 31 c s’étend
sensiblement parallèlement au plan de la patte 31. L’aile
recourbée 31 c exerce ainsi une contrainte élastique au
niveau de la seconde extrémité 31 b de la patte 31 et
permet le maintien en position de la languette élastique
35 dans l’orifice 21 du rebord 20 du cadre de porte 12.
[0111] Par ailleurs, dans ce mode de réalisation, com-
me bien illustré à la figure 5, la porte 10 comprend un
élément de maintien 40 adapté à maintenir au moins un
panneau intermédiaire 10’ (ici au nombre de deux) dans
le cadre de porte 12 entre le panneau extérieur 11 et le
panneau intérieur 13.
[0112] L’élément de maintien 40 est comprimé contre
le panneau intérieur 13.
[0113] A titre d’exemple, l’élément de maintien 40 est
en silicone et comporte une ou plusieurs encoches 41
dans sa hauteur pour permettre de loger un coin d’un
panneau intermédiaire 10’.
[0114] On se reportera avantageusement à la descrip-
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tion du document EP 1 783 433 pour le montage d’un tel
panneau intermédiaire dans l’élément de maintien.
[0115] L’élément de maintien 40 est ainsi maintenu
comprimé entre le panneau extérieur 11 et le panneau
intérieur 13 de la porte 10.
[0116] Comme bien illustré par la flèche F à la figure
5, la compression de l’élément de maintien 40 a pour
effet d’exercer une force contre le panneau intérieur 13,
tendant à écarter le panneau intérieur 13 du cadre de
porte 12.
[0117] Cette force de compression induit un effort de
traction sur l’élément de fixation 30, et notamment dans
le plan vertical dans lequel s’étend la patte 31.
[0118] Ainsi, l’effort de traction est transmis à la lan-
guette 35 qui coopère en butée au niveau de l’aile re-
courbée 37 avec un bord 21 a de l’orifice 21.
[0119] L’effort de traction a ainsi pour effet de renforcer
la fixation du panneau intérieur 13 dans le cadre de porte
12 grâce à la force exercée au niveau de la butée de la
languette élastique 35 dans l’orifice 21.
[0120] La porte pour enceinte de cuisson comprend
de préférence deux éléments de fixation 30, symétriques,
montés respectivement à deux angles d’un même côté
du panneau intérieur 13.
[0121] Dans ce mode de réalisation, les deux éléments
de fixation sont montés respectivement aux deux angles
d’un bord supérieur 13b du panneau intérieur 13.
[0122] De manière similaire, la porte 10 peut égale-
ment comporter deux éléments de maintien 40 logés res-
pectivement à deux angles opposés du cadre de porte
12, en vis-à-vis respectivement des deux angles du bord
supérieur 13b du panneau intérieur 13.
[0123] Dans ce mode de réalisation, la porte 10 com-
porte quatre éléments de maintien 40 logés respective-
ment aux quatre angles du cadre de porte 12 et adaptés
à maintenir ici deux panneaux intermédiaires 10’.
[0124] Ainsi, la fixation du panneau intérieur 13 est réa-
lisée symétriquement sur deux angles opposés du pan-
neau intérieur 13, ici correspondant aux angles du bord
supérieur 13b du panneau intérieur 13.
[0125] Comme schématisé aux figures 6A et 6B, le re-
bord 20 du cadre de porte 12 comprend alors deux ori-
fices 21 adaptés respectivement à loger une languette
élastique 35 des deux éléments de fixation 30.
[0126] Chaque orifice 21 traverse le rebord 20 et dé-
bouche au niveau du côté supérieur 10b de la porte 10.
[0127] On va décrire à présent, le montage et démon-
tage d’un panneau intérieur 13 d’une porte 10 pour en-
ceinte de cuisson d’un four de cuisson domestique 60
(illustré schématiquement aux figures 6A et 6B).
[0128] Le four de cuisson 60 comporte ainsi une en-
ceinte de cuisson 61 obturée par une porte 10.
[0129] Comme schématisé à la figure 6A, lorsque la
porte est ouverte, l’utilisateur peut appliquer une force
sur chaque languette élastique 35 des éléments de fixa-
tion 30.
[0130] Les orifices 21 débouchant vers le côté supé-
rieur 10b de la porte 10, le démontage du panneau inté-

rieur 13 peut être ainsi obtenu en insérant simultanément
ou alternativement deux outils pointus (du type tournevis)
dans les orifices 21 et en appuyant sur chaque languette
élastique 35.
[0131] La languette élastique 35 est escamotée dans
l’échancrure 36 de l’élément de fixation 30 et est ainsi
délogée de chaque orifice 21.
[0132] Le panneau intérieur 13 peut être soulevé au
niveau du bord supérieur 13b du panneau intérieur 13.
[0133] On notera que dans le mode de réalisation met-
tant en oeuvre un élément de maintien 40 comprimé entre
le panneau extérieur 11 et le panneau intérieur 11, le
soulèvement du panneau intérieur 13 est facilité par la
force de compression selon la flèche F exercée par l’élé-
ment de maintien 40 contre le panneau intérieur 13.
[0134] Ensuite, le panneau intérieur peut être retiré en
délogeant le bord inférieur 13a du logement 15 disposé
sur le côté inférieur 10a de la porte 10.
[0135] A contrario, lors du montage du panneau inté-
rieur 13 sur la porte 10, le bord inférieur 13a du panneau
intérieur 13 est tout d’abord inséré dans le logement 15.
[0136] Le panneau intérieur 13 est alors fixé au cadre
de porte 12 par appui sur le bord supérieur 13b du pan-
neau intérieur 13.
[0137] Les languettes élastiques 35 sont insérées
dans le logement 22 du cadre de porte 12 jusqu’à être
placées en vis-à-vis de chaque orifice 21.
[0138] Chaque languette élastique 35 est alors rappe-
lée en saillie pour être logée dans l’orifice 21 dans la
position de montage du panneau intermédiaire 13 dans
le cadre de porte 12.
[0139] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples de réalisation décrits précédem-
ment.
[0140] En particulier, le rebord comportant un orifice
pour coopérer avec une languette élastique d’un élément
de fixation peut s’étendre le long d’un bord latéral du
cadre de porte, ou encore le long d’un côté inférieur de
la porte.

Revendications

1. Porte pour enceinte de cuisson comprenant un pan-
neau extérieur (11), un cadre de porte (12) solidaire
du panneau extérieur (11) et un panneau intérieur
(13) monté de manière amovible sur le cadre de por-
te (12), caractérisée en ce qu’elle comprend un élé-
ment de fixation (30) dudit panneau intérieur (13) à
un rebord (20) du cadre de porte (12), l’élément de
fixation (30) comportant une patte (31) s’étendant
dans un plan perpendiculaire audit panneau intérieur
(13), ladite patte (31) comportant une languette élas-
tique (35) en saillie dudit plan de ladite patte (31)
dans une position de montage, ladite languette élas-
tique (35) étant logée dans un orifice (21) dudit re-
bord (20) du cadre de porte (12) dans ladite position
de montage, et caractérisée en ce que ledit élément
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de fixation (30) comporte des moyens formant pince
(32) à une extrémité (31 a) de ladite patte (31), ledit
élément de fixation (30) étant monté sur le panneau
intérieur (13) par insertion d’un bord (13b) dudit pan-
neau intérieur (13) dans lesdits moyens formant pin-
ce (32).

2. Porte pour enceinte de cuisson conforme à la reven-
dication 1, caractérisée en ce que ledit orifice (21)
traverse ledit rebord (20) dans une direction perpen-
diculaire audit plan de ladite patte (31) dudit élément
de fixation (30).

3. Porte pour enceinte de cuisson conforme à l’une des
revendications 1 ou 2, caractérisée en ce que ladite
languette élastique (35) comprend une première ex-
trémité (35a) solidaire de ladite patte (31) et com-
porte une aile recourbée (37) à une seconde extré-
mité libre (35b), ladite aile recourbée (37) étant adap-
tée à venir en contact avec un bord (21 a) de l’orifice
(21) dudit rebord (20) du cadre de porte (12).

4. Porte pour enceinte de cuisson conforme à l’une des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce qu’elle
comprend deux éléments de fixation (30) montés
respectivement à deux angles d’un même côté (13b)
dudit panneau intérieur (13).

5. Porte pour enceinte de cuisson conforme à l’une des
revendications 1 à 4, caractérisée en ce qu’elle
comprend au moins deux éléments de maintien (40)
adaptés à maintenir au moins un panneau intermé-
diaire dans le cadre de porte (12) entre le panneau
extérieur (11) et le panneau intérieur (13), lesdits au
moins deux éléments de maintien (40) étant compri-
més contre le panneau intérieur (13).

6. Porte pour enceinte de cuisson conforme à la reven-
dication 5, caractérisée en ce qu’elle comprend
deux éléments de fixation (30) montés respective-
ment à deux angles d’un même côté (13b) dudit pan-
neau intérieur (13) et deux éléments de maintien (40)
logés respectivement dans deux angles opposés du-
dit cadre de porte (12), en vis-à-vis respectivement
desdits deux angles d’un même côté (13b) du pan-
neau intérieur (13).

7. Porte pour enceinte de cuisson conforme à l’une des
revendications 5 ou 6, caractérisée en ce que les
éléments de maintien (40) sont en silicone.

8. Porte pour enceinte de cuisson conforme à l’une des
revendications 1 à 7, caractérisée en ce que ledit
rebord (20) s’étend le long d’un bord supérieur (12b)
du cadre de porte (12).

9. Porte pour enceinte de cuisson conforme à la reven-
dication 8, caractérisée en ce que ledit rebord (20)

est un profilé formant déflecteur.

10. Four de cuisson domestique, notamment four à py-
rolyse, caractérisé en ce qu’il comprend une porte
(10) pour enceinte de cuisson (61) conforme à l’une
des revendications 1 à 9.
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